
paganrte. publicité, subsides et secours aux 
lampes et membres nécessiteux. 

Je voudrais signaler une innovation remar
quable, qui a fait sourira bien des sceptiques, 
il v a quatre ans. On a Institue une " Caisse 
d'Epargne » à la « Maison du Peuple » ; le 
taux de l'intéiet vient d'être poil* de 3 » 3 ltt 
pour cent. Au 31 décembre 1801. le solda des 
dépôts et retraits était de 118.000 francs ; au 
31 décembre 1«0«, I s'est élevé à 125.000 îr. 
Cette progression n'est-eli» pas une preuve 
incontestable de la conHanee grandissante 
des travailleur» belges dan* te crédit et la 
Vitalité de nos organisations socialistes ? 

Que l'on demeure bien convaincu que les 
administrateurs de notre « Caisse d'Epnrgne 
eociuiisle « ne transformeront pas nos fonds 
en actions de « L'Asiatique • pour te plus 
grand bien des spéculations du-roy. 

LA VICTOIRE SOCIALISTE DE GAND 
Le Parti ouvrier vient de remporter une 

magnifique victoire aux élection* pour te 
Conseil de prud'hommes & Gand. Quelques 
considérations et quelques chiffre», vont en 
montrer l'importance. 

Ici le " vote plurn! » n'existe pas ; c'est une 
véritable consultation de l'opinion publique. 
Il va de soi que les cléi icaux ont falsifié les 
listes électorales : peut-il en être autrement 
«vecd'aussi cyniques adversaires *» Ils ont, 
avec'li complicité' des ndministi-ations'com-
munajes des villages, porté »ur las listes des 
électeurs toute une catégorie de gens bien 
pensants, soigneusement triés sur le volet, 
nui n avalent, aucun rapport avec l'institution 
des prud'hommes. Aussi, notre orgueilleux 
ministre, M. Ile Smet de Naeyei faisait-il 
écrire dans son journal officieux : 

« A (ïand. les socialistes ont perdu çonsi-
n dérnblement de terrain. Leur règne s'ef-
« fomlre. On ne compte plus les ouvriers, 
n hier encore tributaire!" du Voornit. qui se 
» détournent aujourd'hui avec dégoût des 
>- cbnrlatans. 

; Dan* le partie rurale, la position est en-
» core plus désavantageuse pour les socia-
a listes. 

n Nos nmis antisocialistes ont répandu 
» des milliers de journaux de propnçsnde 
» nui sont lus avec une incroyable avidité. 

» Uo ban, un triple ban, pour ce» lutteurs 
* modèles. » 

Voila qui marque le prix et l'étendue de 
notre victoire ! 

Le résultat de l'élection a été pour tes olé-
vteaux et pnnr notre gouvernement des curés, 
un écrasement. Les domestiquas antisoeia-
nstes sont chassés du tribunal du travail ; 
nos *mis y entrent triomphalement avac une 
majorilé de 400 voix. 

T) y a deux ans. ils étaient battus avec 
8.000 voix de minorité. 

riens la ville de Gand, las socialistes ga
gnent 83Q voix. 

Dans les campagnes, ils enlèvent aux ca-
thoiierues ?4fl0 suffrage» ! 

Ce triomphe éclatant, te Parti ouvrier gan
tois te doit à son Union ; à sa propagande 
intense, incessante, s'opérant avec toutes les 
ressources de ses organisations politiques, 
syndicale», coopératives, et la merveilleuse 
ténacité des vaillants entre les vaillants, qui 
ont juré d'arracher la Flandre au cléricalis-
•ae ! 

F. VANDrtOMME. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Elrauge phénomène en mer 
Bordeaux, 30 mars. — Le capitaine du va

peur italien u Nina », venant des côtes d'Es
pagne, affrété par te Compagnie Cypriaa Fev 
twe et qui est arrivé dans notre port cet 
après-midi, a, trois heures, rapporte le récit 
Sun événement des plus curieux dont il a été 
témoin dans la soirée d'hier. 

Le navire se trouvait à Jo milles environ à 
t'est de Celte, lorsqu'une violente explosion 
retentit. En méats, temps, a quelque dislance 
du navire, une énorme geibe de feu s élevait 
& une hauteur considérable. 

Au moment où se produisait ce phénomène 
le navire, donnant fui temeiH de la baude,me
naçai! de s'engloutir. 

La capitaine et les hommes de l'équipage, 
terrifié», se jetèrent précipitamment la face 
sur le parquet du navire, et ce n'est que vingt 
secondes après que, le phénomène ayant ces
sa, ils osèrent regarder du coté ou ce fait 
Inexplicable venait de se produire. 

Le commandant du « Nina » n'a pu se ren
dre compte s'il s'agissait d'un bâtiment qui 
aurait fait explosion et qui coulé à pic, ou 
bien dune éruption volcanique sous-marine. 

Une femme assassin 
Paris, 30 mars. — Nous avons dernière

ment annoncé l'assassinat, a Charenton, de 
Mme Mervetet. Cabarelière-épicière, logeuse, 
trouvée étranglée, un matin, dans son débit 

Une femme. Marte Bordeaux, alcooliiue et 
• n peu folle, vient d être arrêtée comme l'as-
«nasin présumés. 

M. Mervetet, le mari de ta victime, a affir
mé qu il n'était monté se coucher qu'à dix 
heures, et qu'à ce moment il avait laissé dans 
te débit la femme Bordeaux en compagnie de 
deu\ autres femmes, connues sous le nom de 
Mathilde et de Joséphine. 

A onze heures, un tondeur de.,chiens habi
tant l'hôtel buvait au comptoir ; la femme 
Bordeaux se trouvait encore là. 

La ménagère d« fondeur vint le ebarener 
pour lui faire réintégrer le domicile conjugal, 
et constata la présence de l'inculpée dans la 
salle. 

La femme Bordeaux allait fréquemment à 
la porte, paraissait (ras agitée, semblant dé
sirer se trouvai seule et engagea le tondeur 
à rentrer chez lui. 

Lorsque ces deux personnes partirent.Mme 
Mervelet resta seule avec la veuve Bordeaux. 

Ver» minuit et demi, un ouvrier plombier 
Ernest Pogé, qui avait fait la tête, rencontrait 
la femme Bordeaux, qui sortant de chez Mme 
Mervetet par la porte de l'allée, gesticulait, 
paraissant furieuse. 

Il lui demanda oe qu'elle avait. 
— On m'a mise à la porte parce que je n'a* 

vais plus le sou, répondit-elle. Quelle sale 
botte ! Cependant j'y ai demeuré et j'ai bien 
payé mon logement . 

Par pitié, Pogé offrit l'hospitalité à la fem
me Bordeaux, qui coucha sur un lit qu'il lui 
fit à la hâte. ' 

Le lendemain, à cinq haarea, il partit pour 
son travail, laissant sa protégée qui, une 
heure plus tard, se leva at se rendit à Créteil 
dit-elle, ches"des amis. 

De tous ces témoignages, il semble résulter 
que la femme Bordeaux est bien l'auteur de 
1 assassinat. 

De plus, les constatations médicale» ont 
permis d'établir que la défunte avait été 
étranglée non à l'aide de son tabliei, mais 
par des doigts dont l'un avait laissé des tra
ces d'ongles. 

En examinant les doigts de l'inculpée, on 
a remarriué qu'elle avait les ongles d'une lon
gueur inusitée. 

La femme Bordeaux, comme nous l'avons 
dif. est une alcoolique invétérée, et on sup
pose qu'à (a suite dune discussion qui a 
éclaté entre elle et la logeuse, au sujet de 
l'hospitalité que cette dernière lui refusait 
elle s'est jetée sur elle, l'a saisie à la gorge et 
étranglée. 

Obéissant ê on ne sait quel mobile, elle a 
essayé de faire passer Pogé, qui lui a donné 
l'hospitalité, pour un de ses anciens amants;. 

L'ouvrier plombier a protesté et a prouvé 
que cette femme ne savait même pas son nom 

Ma rie Bordeaux a été placée sous mandat 
de dépôt. 

# S^NS LA RÉGION 
Mort mystérieuse d'une fillette 

A I L K N D I C Q U I I 

Le bruit court avec persistance dans le 
village de Blendecques, près Saint-Omer, 
qu'une petite fille de sept ans serait morte 
dans des conditions telles qu'une enquête 
immédiate aurait été prescrite par le par
quet. 

Nous ne pouvons en cette circonstance 
qu'exposer brièvement les faits qui sont rap
portés par les habitants de cette localité. 

La petite Marie Cleret étant tombée ma
lade depuis quelques jours, ses parents, de 
braves ménagers, inquiets, mandèrent un 
médecin de la commune, qui vint visiter l'en
fant et lui donner tous ses soins. 

La fillette n'allant pas mieux, une person
ne qui n'est pas médecin fut appelée, assure-
t-on, au chevet de la malade, qu'elle traita 
environ une semaine. 

Pendant ce laps de temps la maladie s'ag
grava et les parents, considérant que le trai
tement prescrit n'amenait aucune améliora
tion, au contraire, firent venir de nouveau te 
docteur, mais trop tard, hélas, car la pauvre 
petite expirait peu d'instants après sa visite. 

On assure à Blendecques qu'une exhuma
tion du cadavre de l'enfant aura probable
ment lieu ; nous ne donnons cotte nouvelle 
que sous toutes réserves. 

tfi homnif broyé pur e i train 
A CMIS8ICNIES 

Dimanche. M. Crein François, Agé de 63 
ans, cultivateur à Louvignies-Quesnoy, en 
descendant du train est tombé si malheureu
sement qu'il glissa sous un wagon. 

Quand le train (ut passé on releva M. Crein 
la corps affreusement broya, la tête presque 
complètemsut détachée du tronc, te côté 
droit labouré sur une grande étendue. 

La gendarmerie du Quesnoy « ouvert une 
enquête. 

Violent incendie àHaveluy 
Un violent incendie a éclaté dimanche, vers 

7 heures et demie du soir, à la ferme Emile 
Gorreau. 

Le Jeu a éclaté dans une grange mesurant 
environ 80 mètres de long, sur g de large et 
10 de hauteur, complètement remplie da ré
coltes. 

L'alarme donnée par un voisin, M. Parent 
Constant on s'empressa de faire sortir laa 
bestiaux des écuries. 

Les habitants da la commune arrivèrent 
bientôt, ainsi que les pompiers de Denain et 
la gendarmerie et l'on chercha à garantir laa 
habitations voisine». 

Après deux heures de travail, on réussit 
à faire la part du feu. 

Malheureusement, un accident de oerson-
ne s'est produit : le nommé J.-B. Hauùegond, 
35 ans, maçon, était monté sur le toit de 
fournil contigQ à la grange, quand soudain 
la charpente s'éeroula en l'entraînant. 

Haudegond fut relevé sans connaissance. 
et transporté dans une maison voisine, où le 
docteur Lartisien vint l'examiner. 

Le praticien craint des lésions internes. 

Toute l'engrangée comprenant 10.000 bot
tes environ de paille, de seigle, blé, etc., a 
été consumée. 

Avec la hausse, les dégâts sont évaluée à 
20.000 lianes. Il y a assurance 

Les citoyens Décarpentry, maire, Meurisse 
secrétaire de mairie, et la plupart des conseil
lers municipaux étaient arrivés aes premier» 
sur tes lieux. 

m 

Un curé cambriolé 
A TOURCOING 

Nos bons cambrioleurs ne respectent plus rien. 
M- l'abbé rtouand, vicaire a Nolre-yame de 

Lourdes. asi venu, lundi mutin, déclarer a la po
lice que la \laie au sou-, eaue sept et nuit heures, 
pendant sou absence, des malfaiteurs s'étaient 
introduits dans son domicile rue de la Tour-d'Au-
vei-gue. 

Les malandrins pénétrèrent dans l'habitation 
en lraclurant la porte d'entrée. Huis, grimpent 
au premier étujje, Us se mirent en devoir de U>ut 
vicier soigneusement. . „ „ 

La chambre de l'abbé fit spécialement l'objet 
de leurs recherches. Ils bouleversèrent meubles 
et armoires et unirent par découvrir, dissimulé 
sous le lit, un tiroir dans lequel se trouvait une 
bourse contenant 1*00 francs en or et billets de 
banque. 

Cette trouvaille leur suffit sans doute, car ils 
parurent sans emporter d'autres objets. 

L'abbé ftouand rentra le soie, ver» huit heu
res, mais ce ne lut que vers neuf heures un quart, 
au moment de se coucher, qu'il s'aperçut que sa 
maison avait . eçu la visite de ces Messieurs de la 
pince-monseï % eur. 

Sun urenui soin fut de constater la présence 
du tnajfoi. ii-..as! coup cruel pour l'abbé, le pé
cule était envolé. 

D'après i«o déclarations faites è la police par 
ls victime de let audacieux cambriolage, l'argent 
volé provenait • nous n'en doutons pas — de 
pieuses souscriptions lancées par M. Rolland 
pour la construction d'un patronage. 

M. Delaltre, commissaire du 2e arrondissement, 
a ouvert une enquête. 

Si cette dernière n aboutit pas et que la fausse 
direction prise par les 14O0 francs n'est pas dé 
coUverte, les « fidèles » de la paroisse peuvent s'al 
tendre a être « tapés > à nouveau et dans les 
grandes largeurs. 

Mais cela n'arrivera pas nous dit-on. saint An 
toine étant sur la piste des coupables. 

On homme toé fini coup de baïonnptte 
A FOUQUEREOTL 

Dimanche, vers T h. 40 du soir, une eeeoe san
glante s'est déroulée dans l'estaminet tenu par 
lés époux Wattez, en face de la gare de Fouque-
reuil, à moins de trois kilomètres de tjeihune. 

Plusieurs employas de la compagnie du chemin 
de fer du Nord causaient tranquillement dans l'es
taminet, en buvant une chope, quand survinrent 
deux militaires qui paraissaient être en état d'i
vresse. L'un d'eux, après avoir bu une enope, 
paya ss consommation et partit, mais l'autre se 
mit à insulter tes employés du chemin de fer. 
le cabarelier l'invita à payer sa consommation et 
k s'en aller, mais le militaire, reculant d'un pas, 
tira sa baïonnette hors du fourreau el en porta un 
coup au cabarelier qui ne put l'esquiver complè
tement. 

La baïonnette l'atteignit au ventre. Les consom
mateurs se jetèrent sur le militaire, le désarmè
rent et le gardèrent à vue jusqu'à l'arrivée des 
?iendarmes. En même temps, on courait chercher 
e docteur Thilllez. a Bêthune. 
Les gendarmes arrivèrent, vers dix heures, et 

firocédèrent à une enquête sommaire. 1 e cabare-
ier. M. Dteudonné Wattez. est âgé de 38 ans; 

il est marié et père de plusieurs enfants. Son état 
paraît grave ; le docteur Hensevsl est venu le 
voir lundi matin at il a décidé de le faire trans
porter 4 l'hôpital de Bét>>une, lundi après-midi, 
pour y subir une opération. 

Le militaire. Emile Dumoulin, est originaire 
dt>ye (Pas-de-Calaiat. ogé de S* ans. célibataire, 
domicilié a Audruick. apr»rtenant S la classe 
1891 et accomplissant uns période de Z8 jours 
dena la ISe compagnie du 73e de l«me. a Betfiu-
ne ri a déjà subi 7 ou 8 condamnations ; il paraît 
doué d'une force peu commune. La baïonnette 
4ont a été frappé Wattez porte le numéro SK33. 

Dimanche matin. Dumoulin avait quitté la ca
serne pour se rendra à I .abeuvriére. afin d'y cher
cher une pension. Il devait, après aa période de 
Ï8 jours, travailler comme ouvrier » layeabllAre. i 

ver» minuit. Dumoulin a été emmené par les 
gendarmes A la caserne f afeuillade, d"oo 11 a 
été transféré à la .caserne Chambord et mis en 
cellule. 

Hier malin, il paraissait calme: P aurait même 
dit : " Je sai-s ce qui n'attend ; c'est le commence 
ment de la On '. » 

C0Ï1TÉ FÉDÉRALISES IKEIRS 
du Nord et du Pas-de-Calais 

Le Comité fédéral des mineurs du Nord et du 
Pas-de-Calais, s'est réuni samedi 28 mars, à 11 
heure» du matin, dans la salle de la Taverne, a 
Douai. 

Etaient présents : Lamendin. Evrard, Cordier. 
pour le l'as-de-Gatals ; Ooniaux et Hortois pour le 
Nord ; Bexant et Lefebvre pour Anzin. 

Absent avec excuses : Fouquet du Pas-de-Ca
lais. 

La réunion a heu sous la présidence du citoyen 
Lamendin. 

Cordier remplit les (onctions 4e secrétaire. 
Le début de la séance est employé au règlement 

des comptas, a l'examen de la situation finan
cière. 

Evrard remet au citoyen Goniaux. trésorier, une 
somme de 50 francs provenant de l'Union des 
Syndicats du département de la Seine, po'ir se 
cours aux victimes de la grève. 

Cette somme est rapartie proportionnellement 
entre les 3 Syndicats. * 

ELECTION DE DELEGUES MINEURS 
CONTESTEE 

Lamendin rend compte d'une démarche qu'il 
vient de faire avec Goniaux auprès de M. Kues, 
ingénieur des mines, a Douai au sujet de l'élec
tion contestée du citoyen François Watrin, pour 
la fosse Si-René, de Guesnain. 

On sait qu'une protestation avait été déposée par 
ie sieur Tonneau, délégué sortant et battu contre 
l'élection du citoyen Watrin. Or ce dernier n'a pas 
encore fonctionné, la Compagi I d'Aniche s'y 
étant opposée, et l'administration n'ayant rien 
fait pour l'y forcer. Bien plus M. le tYéfet du Nord 
a pris un arrêté convoquant les électeurs de cette 

fosse pour procéder à de nouvelles élections, alors 
que la protestation reste pendante devint le con
seil d'Etat. 

Le comité décide de rédiger en fin de séance, 
une protestation contre l'anomalie qui existe entre 
cette élection i ceile du citoyen Loriaux, fosse 
Amaury, à Anzin où au contraire, le délègue mi
neur invalidé fonctionne. 

ELECTION D'UN PRESIDENT 
Sur la proposition du conseil d'administration 

du Pas-de-Calais et afin que quelqu'un puisse 
parler au nom du Comité Fédéral, ce dernier dé
cide de choisir parmi ses membres un président 
lequel prendra l'Initiative des convocations de 
réunions, etc. 

A l'unanimité Lamendin est élu président de la 
Fédération des mineurs du Nord et du 1-as-de-
Calais. • 

CAISSES DE RETRAITES 
Le comité examine a quoi en sont les compa

gnies du Nord et du Pas-de-Calais en ce qui con
cerne l'augmentation des retraites a partir du 1er 
janvier 1903. 

Alors que dans certaines compagnies cette aug
mentation est appliquée, dans certaines autres 
compagnies rien n'a encore été fait jusqu'ici. Le 
Comité charge son président de s'adresser aux 
compagnies pour que le nécessaire soit fait dans 
le plus bref délai possible. 

RENVOfS D'OUVRfERS 
D*a renvois d'ouvriers ayant été opérés à la 

suite des élections de délégués mineurs des ci
toyens Portois, Quirtll. Mascart et Lemoine par 
la compagnie de Douchy, a la suit» de celle du 
citoyen Prettre de la compagnie de l'Escarpeile 
et notaminsnt à la compagnie d'Aniche, ie Comité 
fédéral proteste et s'élève contre de pareils pro
cédés-qui sont loin de faciliter les rapports des 
compagnies minières avec les syndicats ouvriers. 

Il signale également les agissements de la com
pagnie des minas de Béthune qui non seulement 
a fait des renvois, mais organise une terreur noire 
parmi ses ouvriers qui parqués dans les cités de 
ia compagnie ne peuvent pas toujours recevoir 
chez eux qui bon leur semble et sont mouchuriés 
comme le furent-las mineurs JAnzin après la 
grève de 1884. 

CONGRES NATIONAL 
Le Comité national devant fixer le 8 avril pro

chain dans une réunion a Paris l'ordre du jour du 
Congres national qui se tiendra a Carmaux, le 24 
mai prochain, les membres du Comité fédéral des 
mineurs du Nord et du Pas-de-Calais proposent 
l'ordre du jour suivant : 

1. verdication des pouvoirs. — 2. Nomination 
dans le» Congrès de commissions pour l'examen 
des propositions. — 3. Aucune pi#posiUon en de
hors de l'ordre du jour ne sera soumise à la dis
cussion si ede n'a pas été examinée par la com
mission compétente. — 4. A La retraite des ou
vrier» mineurs k 50 ans d'âge : 30 années de ser
vice et 2 francs par jour ; B La retraite propor-
Uomielle en cas d'invalidité prématurée. — 5. Ré
glementation de la journée de hutt heures. — 6 
Minimum de salaires. — 7. Indépendance des dé
légués mineurs et modifications S la loi. — 8. Assi
milation des délégués ù la sécurité des ouvriers 
mineurs aux Caisses de secours el de retraites — 
9. Prudhommes mineurs. — lo. Loi sur les acci
dents de travail. — Modifications. — 11. Gestion 
des caisses de secours par les ouvriers. — lt. Con
trôle des salaires par les syndicats ouvriers — 
Double carnet de paie. — 13. Saisie-arrêt des sa-
• res. — 14. Nationalisation des mines. — 15 Se
crétariat International. — 16. Renvois d'ouvriers 

La date du prochain congrès régional des syn
dicats du Pas-de-Calais, du Nord et d'Anzin est 
fixée au 10 mat k Denain. On y discutera l'ordre du 
jour du Congrès national. 

COMITE INTERNATIONAL 
Lamendin dit qu'en raison de son arrêté d'ex

pulsion de la Belgique, il ne pourra se rendre k ls 
réunion du Comité international qui aura lieu S 
BruxeUes. le 11 avril l*w a midi, a la Maison du 
Peuple. Il propose Bexant son suppléant, pour le 
remplacer. En conséquence les citoyens Cotte et 
Bexant y représenteront les mineurs de France. 

CONSEHL SUPERIEUR DU TRAVAIL — 
Lamendin au terme de son quatrième mandat 

de membre du Conseil supérieur du travail dit 
qu'à la suite du décret Millerai # où il fut réélu 
I an dernier par les syndicats ouvrier» de France 
il a promis de ne plus se représenter à l'élection 
pour cette assemblée et qu'il tient sa promesse. 
II demande au Comité de vouloir bien loi choisir 
un remplaçant. 

l e s membres du Comité fédéral estiment «ue 
Lamendin a sa place marquée au Conseil supé
rieur du travail, qu'il v a toujours défendu les in
térêts des ouvriers avec énergie et dévouement et 
insistent pour qu'il accepte de nouveau de porter 
sa candidature. 

Devant cette Insistance unantme. l a m e n d i n 
accepte d être de nouveau le candidat de la Fédé
ration des syndicats du Passde-Calais, du Nosxt et 
d Anzin. 

La sêajkçe est levée 3 7 heures et demie. 

Le secrétaire de séance, 
CORDIER. 

L'ACTUALITÉ 

EN CAREME 
Peut-être quelques-uns de nos lecteur» ne 

• en sont-ils pas aperçus, mais nous sommes 
«n carême. Depuis le mercredi des Cendres, 
selon les rites de l'Eglise catholique, les fidè
les doivent observer les règles de l'abstinence. 

Il serait peut-être difficile de prouver que la 
pratique du jeune fut ordonnée par Jésus-
Christ ; ce qui est hors de doute, c'est que 
les premiers âgres de l'Eglise ignorèrent les 
privations, les macérations et toutes les coutu
mes ascétiques introduites peu à peu dans le 
monde catholique et terriblement exagérées, à 
certains aces, par ie fanatisme délirant des 
moines. 

Le Galiléen, qui connaissait à merveille la 
manière de frapper les esprits orientaux, ima
gina en effet de partir pour le désert et d'y su
bir une abstnence longue et pénible qui de
vait susciter l'étonnement du peuple, mais il 
n'usa de ce rude moyen qu'à '"époque où il 
était nécessaire d'attirer sur ses faits et ges
tes l'attention émue des juifs qu il voulait con
quérir à ses doctrines. A partir de la mort de 
Jean, le Christ cessa de jeûner, au grand scan
dale des juifs, qui ne pouvaient concevoir la 
vertu sans la plus rigoureuse abstinence. 

Comment la mode du jeûne srunposa-t-elle ? 
Il est permis de suppose» qu'il se trouva aa 
moyen âge des chrétiens plus sévères que te 
Christ ; ils pensèrent s'élevei plus près de la 
divinité en s efforçant d'en imiter même et sur
tout les plus pénibles actions humaines. Le 
Christ avait jeûné dans, le désert, ils trouvèrent 
excellent de s'abstenii pendant les quarante 
jours qui précèdent la fête de Piques 

Il y eut des phénomènes que les généra
tions de chrétiens citent avec admiration, les 
historiographes ecclésiastiques rapportent qu» 
saint Macaire d'Alexandrie passait tout le u -
rême debout, sans dormir et sans manger au
tre chose qu'une feuille de chou cru tous les 
dimanches. Les chroniqueurs ne disent pas si 
cette nourriture de lapin était favorable au 
saint personnage. 

Dans un certain nombre de couvents les 
moines jeûnaient pendant les quarante jours 
qui précédaient les trois fêtes de Noël, de Pi
ques et de la Pentecôte. L'observance stricte 
des préceptes d'abstinence ne dura guère que 
pendant les siècles de foi ardente du dixième 
au quinzième siècle. Plus tard, les moines tran
sigèrent avec une règle si dure ; ils se privèrent 
de viande, mais ils n'hésitèrent pas à se sus
tenter d'une friande nourriture maigre, jus
qu'au jour où le facétieux Gorenflot, désireux 
de manger une savoureuse poularde en plein 
carême, s'avisa de la baptiser solennellement 
€ carpe >. 

Les princes maintinrent long-temps par la 
force le jeûne que la foi ne suffisait pins à 
imposer aux chrétiens. L'empereur Chariema-
gne édicta la peine de mort contre quiconque 
enfreindrait sans dispense les lois du carême : 
la punition était un peu sévère pour ua aussi 
mince délit ! 

Tant bien que mal la coutume du iHlne en 
carême fut observée jusqu'aux âg^s de la Ré
forme. A cette époque il était seulement ver-. 
mis de manger du beurre en carême. Cette 
tolérance avait été obtenue des potentats de 
l'Eglise, à la prière d'Anse de Bretagne, femme 
de Charles VIII. 

Les protestants introduisirent dans la reli
gion l'esprit d'examen et de discussion. Dès 
lors il devenait difficile aux hommes réfléchis 
d'admettre les pratiques du jeûne avec toutes 
les Complications imaginées par les moines et 
adoptées par le clergé séculier. La critique de» 
réformés gagna peu a peu du terrain chez le» 
orthodoxes ; les catholiques, sans twlmetrre 
toutes les idées des huguenots, n'en furent pas 
moins sensibles aux arguments qui leur dé 
montraient la puérilité de l'abstinence à cer
tains jours de l'année et durant le temps qui 
précède la fête de Pâques. 

Les préceptes du jeûne catholique tomb>r >nt 
en désuétude, mais le clergé fit alliance avîc 
la royauté, afin de les maintenir par la terreur. 
Henri II condamna à l'amende, au fouet et à 
la prison les mécréants qui avaient l'audace 

• de méconnaître les règles religieuses concer
nant le carême. Le délinquant chez lequel on 
trouvait de la viande — en temps défeoJu — 
était promené dans la ville, le corps du'délit 
pendu au col. 

Brantôme conte la joyeuse histoire de cette 
« noble et hooneste dame » qui fut surprise 
dînant avec son amant, durant le carême, d'un 
quartier de chevreau. Trahie par le parfum du 
rôt qui se répandit jusqu'au dehors, la pau
vre femme fut traînée par les rues € ayant sur 
l'épaule le quartier de chevreau à la broche et 
un jambon pendu au col ». 

Henri IV, nouveau converti qui avait tout a 
se faire pardonner par les catholiques, fit 

?reuve d'un beau zèle en faveui de l'abstinence. 
1 défendit aux l >uchers, sous peine de mort, 

de vendre ou d étaler de la viande en temps 
de carême. U est vrai de dire que cette farou
che ordonnance ne fut jamais exécutée. 

Malgré tous les règlements et toutes les me
naces, les fidèles s'obstinèrent à transgresser 
les préceptes du jeûne religieux. A partir du 
dix-septième siècle, les délits devinrent de plus 
en plus fréquents. Louis XIV dut interdire 
l'introduction de la viande dans Paris durant 
le temps pascal, sans une ordonnance de l'hô
pital de 1 Hot«l-L>ieu. Le Roi-Sol«U, qui tenait 
à mériter le titre de Très-Chrétien, ordonna 
que les palais, les châteaux royaux» les hôtels 
des princes et des ambassadeurs fussent fouil
lés comme les cabarets et les hôtelleries, car 
il s'était aperçu que les nobles ne se gênaient 
guère et en prenaient a leur aise avec la sainte 
Eglise. 

Sous Louis XV, on usa d'une rigueur plus 
grande encore pour maintenir la foi à coups 
d'ordonnances et dédits. La première faute 
cuit punie de trois mois de prison. 3,000 livres 
d'amende et l'exposition au carcan pendant 
trois jours de marché. Le coupable, « s'il était 
maître d'un corps de marchands ou de métier 
était déchu de la maîtrise ; s'il était apprenti 
jamais il ne pou.ait devenir maître >. 

Toutes ces violences n'empêchaient pas la 
fraude. Massillon constatai} avec une nuance 
de mélancolie, le grand nombre de pêcheurs 
contre l'abstinence, c Trouvez-moi, s'écriait-il, 
une seule famille on 1» carême soit observé 
strictement ! > Les bouchers, tantôt clandesti
nement, tantôt à tous les vents, livraient de la 
viande aux gourmets peu scrupuleux et indif
férents aux terribles menaces des prédicateurs. 

La Révolution, entre tant de libertés, ap
porta au peuple celte de manger à sa conve
nance de la viande ou du poisson. Depuis, 
avec les différents régimes, le jeûne fut plus 
ou moins observé par tes catholiques, qui n'y 
seront sans doute jamais plus contraints r ar 
l'autorité de la loi. Quand les cléricaux furent 
puissants la foule se soumit aux objurgations 
des prêtres, craignant les dénonciations dont 
les jésuites usèrent parfois avec une terrible 
perfidie pour nuire "de toutes manières aux 
hommes d'une foi peu ardente. 

Aujourd'hui encore quelques dévots font 
maigre, mais c'est àla manière que signale le 
joyeux Désaugiers : 

Il est aujourd'hui beaucoup de gens qui se 
résignent a un menu maigre, mais quand 

môme exquis. Pourtant un jour an moins dsJJM 
l'année la population française est à peu près) 
privée de viande, ce sont les bouchers qui obli
gent les mécréants k faire maigre :4e vendredi 
prétendu saint, ils ferment inexorablement 
leurs boutiques. Ils prennent vj/gt-quatre heu
res de Vacances, mais le plus Souvent ce w/mt 
pas pour faire pénitence I... 

JEAN DELUSSE. 

LE SAINT DU JOUR . 
SAINT BENJAMM 

Un imbécile nommé Abdas, évique I 
son 
tau 

métier, ayant, au cinquième sied** 
abattre u n temple où les Perses mât* 

raient lé feu, Us chrétiens me Perse |W 
rent traqués. 

On arrêta le diacre Benjamin; i l fMI 
conduit devant le roi Varane V, qui tel 
pria de renoncer à ses idoles, infini
ment moins dignes que le /«a , d'être mie* 
rées. 

Benjamin s'y refusa. 
Le roi fit aiguiser vingt roseaux, f «'«M 

soldat enfonça sous les ongles des pied* 
et des mains de Benjamin. Le diacre r* 
golait comme u n bossu. A mesure qu'on 
garnissait de roseaux pointus ses onglea 
de pieds et de mains, Benjamui. devenait 
plus hilare. 

On lui enfonça donc un autre roammm 
dans la partie du corps la plue sensible*. 

(Laquelle ?) 
Benjamin ne cessait de rigoler et récits-

mait d'autres roseaux comme, psti le* 
grandes chaleurs, à la terrasse a un caie\ 
après un bock on réclame d'autres bocks» 

Il fut fait selon son désir. Mais cette, 
fois le soldat se munit d'un solide pieu* 
et Benjamin fut dûment empalé. 

Cest ainsi que mourut, par &mpp9cd, 
infligé postérieurement p a r t a n t eoenmei 
dirai/ Pandore, le glorieux saint Sont FB> 
gli 2 célèbre aujourd'hui la fête. 

Dernière 
Heure 

Le Budget au Sénat 
Paris, M mars. — La quatrième séance s'ouvr» 

a minuit. M. Antorun Dubost dorme lecture ajsj 
son rapport, au nom de La commission des finan
ces. Nous en donnons plus haut l'analyse, oansf 
nos Dépêches. 

La dtecussion est aussitôt ouverte. 
Le Sénat suit les propositions de sa '«ffnmi»» 

sion en ce qui concerne les chapitres du BadgeV 
de la Guerre, sur lesquels elle accepte mm ré» 
duiftion de crédit. 

Le-Ministre de la Guerre n'insistant pas pour Ht 
distribution de vin aux soldats, le roter amené dis) 
chapitre 29 est repoussé. 

Un long débat s'engage ensuite sur le 1 
relatif aux établissements da l'arUUerie. 

Le MINISTRE DE LA GUERRE demande 1 
lèvement de crédit pour lui permettre da cm» 
les ouvriers civils qui seraient congédies 
chiffres du Sénat étaient adoptés. 

MM. WADDINGTO.N et DUBOST ' 
demande du général André. 

M. COMBES insiste vivement au, 
at lui demande d'adopter te chiffre U. 
qui lui est proposé entre ia rédaction : 
Sénat et 1 augmentation votée par la l _ 

Le chiffre transactionnel proposé par 1 
nemerrt est adopté pmr fis vête •contre i 

Au moment où nous mettons sa 
la séance continue. 

L'Assassinat du fr Ortastn 
J*«riff. as mmn. — Les'débeda du 1 

bencix ont repris aujourdhul s 
milieu d'une indifférence de plus 
quée. 

Chabaneix se tient en troisième système du 
défense qu'il a brusquement -vnginf ajussBdi. 

Ce n'est pas avec Te docteur «^'IISSIMII-. —•*-
avec une autre personne, a» fT'f"! «tir "ter doc
teur, qu'il a eu des relations, principalement par 
lettres. 

II ne s'explique pas — et n'explique IIUÉHJ —« 
comment il a pu confondre ie docteur OrdenetesB 
avec cette personne. 

Le préaident Flandin. — Pouvez-vous «iarsM 
l'apparence extérieure, visage et vêtements, da 
docteur Ordenstein. le jour «u 15 juillet T 

Chabaneix. — U avait de la barbe et portait usa 
chapeau melon. 

M' Henri Gn-aud. — Le procureur de la Bé) 
biique de Limoges a envoyé des documents , -
établissent qu'on peut faire de très sérieuses ré
serves au point de vue de J'éiat mental de '"'ia 
banejx. 

11 s'agit là de pièces desquelles a résulte qe» 
deux cousins de Chabaneix — au sixième desrt 
— auraient été enfermés comme loua et qvms 
troisième se serait gnv*î 4 

Le docteur Garnier est absolument 000vaincu 
que l'accusé est un babue simulateur et qu'il est 
arrivé 4 l'audience avec s» pleine responsabilité-
— « Quand bien même ajoute-t-S, il y aurait 9» 
des fous dans sa famille, mes conclusions n'sss 
resteraient pas moins les mêmes. 

Les docteurs Pozzi et Peyrot, et M. Hntiatif-. 
ancien agréé, qui ont connu le docteur CM ' 
tein déclarent que celui-ci était le meilleur . 
me du monde, un cceur très généreux, et 
toute insinuauon malveillante relative k 
hté ne peut qu'être résolument rejetee. 

Le chef du jury rappelle que Chaba. 
plaint, samedi soir, dêtre lobjet de mena 
Pourrait-il préciser aujourd'hui? 

Chabaneix.An un langage incohérent, dit (_ 
l'a menacé de lui faire subir toute espèce <ie-< 
tores, que certaines de ces menaces étaient 
tes sur des bouts de papier et qu'il a caché 1 
ci dans sa cellule k la prison de la Santé. 

Le président donne des ordres pour qui 
bouts de papier soient recherches et 11 lévi 
meatanément l'audience. 
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Marie-Rose 
LA MIGNON DU NORD 

GRAND ROMAN LILLOIS INÉDIT 

PAiR 

Michel ZÉVACO 
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t'opparitios» 

Hélène, en costume blanc, toute rose sous 
fsni ombrelle rose, s'était assise au coin d'un 
vieux mur à demi effondré mettant dans ce 
paysage humble la note si élégante de sop 
costume at da sa beauté... 

Et lorsque l'étude avait été terminée, elle 
avait dit : 

— J'aimerais vivre dans ee coin paisible de 
Wahngnies... et lorsque je m'endormirais 
pour toujours dans la sérénité d'une vieillesse 
heureuse, j'aimernis savoir que je vais repo
ser sous ces ombrages... Ne trouvez-vous pas, 
cher ami, que le» cimetières des villes, avec 
leurs allées, leur monui-nents où s'étale I'im-
podence de lu réclame jusque dans la mort, 
leurs bnitfîs, 'eurs statues, tetirs colonnes, 
•(1-T.1 vraiment rijdeux ! C'est n donner la peur 

i'»i cimetières de villages ait 
c n t i 11 ç opr<irai;sepj comme le dernier jar

din de te vie at U semble qu'au clair de lune 
tes morts doivent aimer se relever de leurs 
tombes pour cueillir des coquelicots,,. 

Ces paroles, Pierre les avaii encore dan» 
l'oreille... 

Le dernier venu d'Hélène avait été du moin» 
accompli... 

C'est dans ce cimetière qu'elle reposait... 
En y entrant, il eut la sensation qu'il allait 

enfin pouvoir pleurei et que les sanglots 
amassés dans aa poitrine allaient éclater... 
mais ce ne fut qu'une illusion. 

La terrible fièvre de la douleur sans espoir 
continua de brûler ses yeux qu'aucune larme 
ne vint rafraîchir. 

Alors, il »« mit 4 errer de tombe en tombe... 
Un monument d'une lourde simplicité finit 

par attirer son regard: 
Il était tout en marbre. 
Pierre frotta uee allumette en cire pour Hre 

l'inscription de la grande dalle. 
Et pour qui fût entré en ce moment dan» 

le cimetière c'eut été un étrange et effrayant 
spectacle que celui de cet homme livide, aux 
traits Agés, qui, a la lueur tremblante d« la 
cire, se penchait sur le monument funèbre. 

D'un trait, il lut le» deux inscriptions : 
— Jean Hugues, marquis de Champlieu, 

décédé dan» sa soixante-quatrième année. 
Et plus bas : 
— Hélène Lemercier, née de Champlieu, 

morte à vingt-quatre ans. 
Pierre fut secoué d'un long frémissement 
Et il demeura penché sur cette inscrip

tion, raide, immobile, tandis que la petite 
lumière continuait à flamber tristement. 

La flamme lui brûla les doigts... il ne s'en 
aperçut pas. 

Mais lorsque l'allumette s'éteignit soudain, 
lorsque la nuit l'enveloppa de nouveau, il se 
reteta en arrière avec une sorte de gémisse
ment. 

Il hit semblait au'lléian» venait d» mourir... J 

Jusque la, il avait douté. Quelque chose 
comme un vague espoir demeurait au fond 
de son âme, pareil à la faible lueur de cette 
cire... et l'espoir venait de s'éteindre en même 
temps que la petite lueur falotte... 

— Morte ! morte ! rugit-il sourdement en 
saisissant ses cheveux a deux mains. Je ne 
la verrai plus- C'est fini... Pourquoi ne suia-je 
pas morl là-bas... avec la suprême consola
tion qu'elle vivrait heureuse... 

Ceux qui ont éprouvé ce» effrayantes an
goisses qe l'impuissance devant l'absolu, du 
désespoir devant le fait irrévocable, de la dou
leur devant la mort de l'être aimé, perdu pour 
toujours, pourront seuls se faire une idée de 
ce qUe souffrit le malheureux dans cette mi
nute sinistre. 

Il en arrivait à oublier qu'il pouvait, d'un 
coup d'indox sur une gâchette, terminer sa 
souffrance... 

Lorsqu'il revint au sentiment de* choses, 
le jour s'était lavé. 

Alors, il sortit son revolver de sa poche. 
Ce n'est pas dans un accès de folie qu'il se 

tuait 
Il raisonnait d'après la douleur qu'il venait 

d'éprouver et se voyait obligé d'admettre q«e 
ls vie san» Hélène lui devenait une impossi
bilité. 

•îl arma le revolver. 
. — Adieu, çoére Ame, murmuro-t-H alors, 
adieu, amie fidèle... je t'avais voué ma vie... 
tu es partie te première... je val» te suivre... 

A ces mots, il leva l'arme pour l'appuyer 
contre sa tempe. 

Au même instant celte arme lui fut violem
ment arrachée des mains. 

Kt il vit Georges qui cachait te revolver 
dans un» de «es poches. 

Le premier mouvement de Pierre fuf une 
aort» de eolère furieuse contre celui qui »« 
drewnsit entre lui et 1B mort. 

Mate il vêt te jeune homme si triste que son 

cceur se fondit. 
Il lui tendit la main : 
— Ami, dit-il sans reproche, sans eolère, 

sans douleur, pourquoi tentez-vous de pro
longea mon agonie ? Pensez-vous que je vais 
vivre parce que vous venez de m'entever le 
moyen de me tuer à l'instant ? Demain, ce 
soir, dans une heure peut-être, j'aurai échap
pé à votre fraternelle surveillance. Vous n'au
rez donc fait que prolonger d'une heure ou 
d'un jour une intolérable souffrance. Et si 
vous vous rendiez compte de ce que je souffris, 
vous remettriez cette arme dans mes mains... 

— Vous oe mourrez pas, dit Georges en 
pleurant à chaudes larmes. 

— Figuree-vous que Zita est morte, dit 
Pierre. 

La jeune homme p&iit et tressaillit. 
— Figurez-vous qu'elle n'est plus, celte que 

vous adorez... Je von» connais assez sembla
ble à moi pour savoir que la vie vous serait 
insupportable, el vous n'aurie7. que colère 
contre celui qui viendrait vous dire : Tu ne 
mourras pas, tu continueras à souffrir!... 
Moi, ami. je ne vous en veux pas... Voyez, 
je »uis bien calma et bien résigné... Si j'ai 
résolu de me tuer, c'est que la mort est vrai
ment la seule issue à la situation où ja aee 
trouve... 

— Venez, venez... balbutia Georges épou
vanté de ce calme même. Ne restez pas ici... 

Et obéissant à une impulsion soudaine de 
son -cœur, il se jeta dans les bras de Pierre 
en sanglotant : 

— O mon ami mon frère, mon père!... ô 
vous qui êtes toute ma famille... 6 vous qui 
m'avez uni è celle que j'aime, voua qui avez 
arrangé le bonheur da ma vie... ne m'aban
donnez pas... 

— Georges!... mon enfant!... 
— Oh 1 ne m'abandonnez pas l N'abandon

nez pas Zita!... Que voulez-voua que nous 
devenions sans vous 1... Non. cher ami, ie ne 

veux pas prolonger votre agonie... je veux 
vous faire comprendre qHe vous avez com-4 

mencé une œuvre... un beau tableau, si vous 
voulez... et que vous ne devez j>as vous en 
aller avant de l'avoir achevé... 

— Georges ! Georges 1 Songe à ce que tu 
me demandes !... 

— Je vous demande un sacrifice, à vous, 
l'homme du dévouement, l'homme du sacri
fice héroïque !... Je vous demande de vivre 
quelques jours encore... accusez-moi d'égois-
me... mais ne m'abandonnez pas avant d'a
voir complété votre oeuvre... Un mois... je 
vous demande un mois... 

— Un mois, Ht Pierre d'une voix machi
nale. 

— Un mois seulement l s'écria Georges 
comme si vraiment il eût eu cet égolsme in
conscient de demander A son ami de prolon
ger son agonie afin que son bonheur à lui fût 
assuré... 

Pierre vtt près de son visage ce visage bou
leversé. 

Cette généreuse nature s'émut et se trou
bla, 

— Au fait ! pensa-t>H, ai-je le droit de dis
paraître avant d'avoir marié ces deux en
fants r 

Et comme la raison d'intérêt personnel se 
mêla toujours aux pensées tes plus délicates : 

*V Je mourrai peut-être plus paisible, si 
«vaut de m'enfoncer dj*n3 le néant, je laisse 
un peu de bonheur derrière moi. Soit ! ajou-
ta-t-il à haute voix. Pour vous et pour Zita, 
je vivrai, mon ami... non pas un mois, mais 
aussi longtemps que la nature me laissera 
vivre. 

Georges comprit très bien que Pierre le 
trompait et que sa pensée de suicide n'était 
que reculée. 

— Ah l généreux ami, songea-t-il, vfa un 
•aote seulement, et te me charte bien, mes, { 

. de te racheter à te vie 1 . . . 

A la réponse de Pierre, il jeta ua cri de 
joie, feignit de croire qu il avait retwmoé asj 
suicide, et chercha è l'entraîner. 

Pierre se tourna vers le funèbre mono. 
ment 

— A bientôt ! murmura-t-il au fond dot 
Vtme. 

Et il suivit George» qui l'avait pris par U 
bras. 

En sortant du cimetière, le jeune homme 
voulut lui faire prendre aussitôt te chemin da 
Lille. 

Mais Pierre se dirigea vers l'extrémité da 
village, dans la direction des bois de'Waéisv 
grrtfin 

OU allait-il ? Que voulait-il ?... 
Simplement revoir l'ancien rendez-voae de 

chasse du marquis de Champlieu, cette mai* 
son où il avait eu l'illusion du bonheur, où 
elle avait vécu... ce jardin où, ensembte. Us 
avaient cueilli'des fleurs !... 

Georges le suivait, attentif, pas & , 
Bientôt te petit cbsiesm fut visible. 
Pierre s'arrêta, la main crispée sar son ' 

cœur... 
— Cher sani, dit Georges doucement, tel 

comprends... vous revoyez les lieux ofa v e o * 
avez aimé... maie k quoi bon refaire Ssjsjnt 
l'étape de votre calvaire ?... 

— Georges, répondit sourdemesit 
demandez à ce paysan qui passe... ni 
maison 14-bas... est habitée... 

Georges interrogea te passant 
— Qui habite là? 
— Personne... 
— Que* t la maison est inhabitée f 
— Oui, depuis phis de dix «"t 
Et'te paysan continua son chemin. 
— Voua ayçz ejjjtendjj^ ami ? dit ~ l injsiî 
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